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Introduction 

Cadre général 
ASSAb est un projet expérimental mis en place en 2012 pour favoriser l'accès aux droits, l’accès aux 
soins et la continuité des soins pour les personnes sans chez soi à Marseille. Structuré en cinq axes 
d’intervention, le projet se fonde sur la mise en réseau d’une diversité d’acteurs associatifs et 
institutionnels intervenant dans les domaines de la santé, de l’accès aux droits et de l’hébergement 
des personnes sans abri à Marseille. Au-delà de l’animation d’espaces de coopération réunissant 
divers acteurs associatifs et institutionnels, ASSAb est également à l’initiative d’études, d’outils et de 
formations/ sensibilisations à destination des professionnels. Le projet se structure autour d’une 
gouvernance partagée interinstitutionnelle.  

Au fil de sa mise en œuvre, le projet a été l’objet de réajustements et de priorisations lors des 
réunions du comité de pilotage et du comité technique sans toutefois que les grands axes de travail ou 
la structuration du projet n’évoluent.  

En 2023, Assab a fait l’objet de plusieurs réflexions communes afin de redéfinir ces enjeux :  

• La multiplication des actions induites par le périmètre large du projet et par la nature des 
actions réalisées (actions de mise en réseau, participation à des actions menées par des partenaire 
et actions menées en propre par la coordination ASSAb).  
• Un enjeu de soutenabilité au regard des moyens (humains) disponibles, dans un contexte 
mouvant nécessitant une forte agilité.   
• Un enjeu de formalisation et de partage (des accomplissements, informations, connaissances) 
pour permettre au projet et à tout acteur concerné de s’en saisir  
• La période du covid-19 qui a fortement bouleversé le fonctionnement de l’ensemble des des 
structures puis la période post covid-19, avec la reprise des multiples activités du projet dans un 
contexte de transformation profonde de la dynamique de réseau et de l’ensemble du champ 
santé-précarité sur le territoire de Marseille.  
• Le point fort d’ASSAb dans son rôle d’animation et de mise en réseau, démontré par l’intérêt 
et l’implication des acteurs de terrain, mais qui nécessite d’être réactivé.  
• Un projet inédit, dont le modèle serait à valoriser et à faire connaître au-delà du territoire 
marseillais (partage d’expérience, essaimage).  
• Un format « projet » depuis 12 ans, pour des missions qui relèveraient plutôt d’un dispositif? 
• Un portage non incarné qui en fait un atout (appropriation par les acteurs eux-mêmes) mais 
aussi une faiblesse de part ce modèle (fragilité, viabilité, faible visibilité).  

Afin de répondre à ces enjeux, l’année 2024 a été marqué par un important travail de capitalisation et 
de modélisation du projet afin de le réajuster à ce nouveau contexte territorial et d’envisager son 
redéploiement et son renforcement.  
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2024, année de transition-transformation   

Ressources Humaines   

Le poste d’assistant de projet a été vacant depuis le 30 juin 2023.  Lors de cette même réunion du 02 
février 2024, le comité technique a validé la nécessité de renforcer l’équipe de coordination du projet. 
Il s’agit dès lors de substituer le poste d’assistant à temps plein par un poste de coordinateur adjoint à 
80%.  

En 2024, l’équipe de coordination du projet ASSAB a connu du mouvement pour arriver à une stabilité 
en fin d’année :   

▪ Janvier-avril 2024 : Un coordinateur à 0.7 ETP  
▪ Avril-juillet 2024 : Un coordinateur à 0.7 ETP et une coordinatrice adjointe à 0,8 ETP   
▪ Aout-Novembre 2024 : Un coordinateur à 0.7 ETP  
▪ Décembre 2024 : Un coordinateur à 0,7 ETP et une coordinatrice adjointe à 0,8 ETP  

Fin 2024, l’équipe Assab a également bénéficié de nouveaux locaux plus spacieux, situé au 106 
boulevard de Paris, Bâtiment Néolis, s’est rééquipé en matériel numérique et se prépare à accueillir 
une troisième personne, elle aussi recrutée sur un poste de coordinateur adjoint, qui prendra son 
poste mi-janvier 2025.  

Accompagnement Pépite : 

Le projet ASSAb se trouve actuellement à un carrefour de son existence. Le périmètre d’action et le 
modèle organisationnel du projet sont en effet questionnés par la multiplicité des enjeux précités.  
En début d’année 2024, le comité technique du projet a ainsi validé la nécessité de faire appel à un 
prestataire extérieur pour l’accompagner dans cette démarche d’évolution. Pépites & Co a été 
retenue dans ce cadre avec pour mission de structurer et accompagner une démarche permettant 
d’interroger et de construire collectivement la transformation d’ASSAb à partir de la capitalisation 
d’expérience, de la valorisation des acquis et de l’élaboration d’une stratégie future.  

Le comité technique, lors de sa réunion du 02 février 2024, a validé la nécessité d’un 
accompagnement du projet par un prestataire extérieur.  

La mission d’accompagnement par le cabinet Pépites & Co a démarré le 08 avril 2024 et s’est conclue 
le 31 janvier 2025  

Deux temps forts ont particulièrement marqué cette démarche de construction collective du futur 
d’ASSAb :   

• Les journées d’ASSAb, qui se sont tenues les 26 et 27 juin 2024 à l’hôpital européen, au cours 
desquelles 87 personnes se sont déplacées pour participer à différents groupes de travail portant 
sur les acquis d’ASSAb, ce qu’est ASSAb aujourd’hui et ce que devrait être ASSAb demain. 

 

Temps de travail en atelier lors des journées ASSAb, 26 et 27 juin 2024 
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Restitution des ateliers en plénière « Un regard partagé sur ASSAb » Co-construction d’une 

frise chronologique  

 
• La soirée ASSAb, qui s’est tenue le 9 septembre 2024 à l’hôpital européen, au cours de 
laquelle 80 personnes se sont déplacées pour assister à la restitution des travaux et entendre ce 
que les différentes instituions présentes (ARS, DDETS, Ville de Marseille, CPAM, Hôpital Européen) 
avaient à dire à propos d’ASSAb, son utilité et son devenir.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Restitution des travaux des « journées ASSAb » lors 
       de la « soirée ASSAb, 9 septembre 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Mise en place de l’exposition des productions d’ASSAb  
 depuis l’origine du projet 
 

 
Pour plus d’information sur cet accompagnement par le cabinet Pépites & Co, se référer aux annexes :  

- Convention de prestation pépite and co  
-  Note orientation 25 27  
-  Fiche de fin de mission- capitalisation   
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Horizons 2025 : le renouveau, Assab 2.0  
Aux vues de la réflexion commune sur l’évolution du projet Assab et de l’expertise de Pépite and Co, 
en 2025, le projet Assab va se redéployer selon un nouveau format de présentation et en bénéficiant 
d’une équipe de coordination renforcée. Un des éléments majeurs à prendre en compte dans cette 
reconfiguration d’ASSAb et son redéploiement en 2025 est celui de l’appui au lancement d’un 
Observatoire des pauvretés sur le territoire de Marseille. Ce dispositif, souhaité par le Collectif ALERTE 
PACA, soutenu par les institutions et dont ASSAb est partie prenante, était en phase de préfiguration 
tout au long de l’année 2024. 

 

Les Missions socles d’ASSAb 
Afin de s’approprier au mieux le travail réalisé avec Pépites and Co cette année, nous avons décidé de 
présenter ce rapport d’activité non plus sous forme de déclinaison d’action mais de les définir par type 
de missions.   
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Animation et coordination du réseau des acteurs de la 
santé-précarité à Marseille  

Objectif :  

Faciliter le lien entre acteurs du social et du médico-social et avec les institutions publiques pour 
favoriser la connaissance du secteur, l’interconnaissance et soulever des sujets clés rencontrés dans le 

champ de la santé-précarité. 

 Modalités :  

- Gestion d’espaces de rencontres 
- Soutien à d’autres espaces 
- Réunions avec les institutions  

Groupe de Travail « sortie d’hospitalisation » 

Partant du constat qu’il y a des ruptures de soins post hospitalisation des personnes en précarité et 
qu’ils n’existaient que peu de lien entre les instances sanitaires et les centres d’hébergements 
d’urgence ; le projet ASSAb travaille depuis 2018 sur la fluidification des sorties d’hospitalisation afin 
que la continuité des soins puisse être assurée. Depuis juin 2023, ASSAb anime un Groupe de Travail 
qui réunit des acteurs des centres d’hébergements, des représentants hospitaliers, des professionnels 
du SIAO et / en lien avec des représentants de la DDEETS et de l’ARS afin qu’ils puissent échanger sur 
leur réalité de terrain et co- construire grâce à leurs réflexions communes des outils « facilitateurs ». 

 
GROUPE DE TRAVAIL SORTIE D’HOSPITALISATION  

DATE  LIEUX  INTERVENANTS   

21 février   Timone  Instances hospitalières : AP-HM Timone, Nord et Conception, HEM –
PASS-   Hôpital Européen, pédopsychiatrie st Marguerite  
Centres d’hébergements : CHRS Simone, LHSS La Minoterie, CHRS 
Forbin, Armée du Salut, Jane Panier  
SIAO urgence 115  

15 mai Timone  

25 septembre  timone  

3 décembre   LHSS La Minoterie  

Outils produits :   - Procédure sortie d’hospitalisation vers un 
hébergement d’urgence : patients sans abris nécessitant des 
soins. Mars 2024 (Cf. annexe )  

-  Schéma avec QRcode. Mars 2024 (Cf. annexe )  
- « Fiche de constat de sortie d’hospitalisation ». 2019  
- Fiche « Evaluation de la situation sanitaire en vue d’une sortie 

vers un hébergement d’urgence pour une personne sans abri 
ayant besoin de soins » 2019 – mise à jour en 2024 (cf. annexe 
« procédure sortie d’hospitalisation ») 

- Procédure « Accès aux produits de santé des patients sans 
droit en situation de précarité Soins ambulatoires et sorties 
d’hospitalisation », 2019    

Perspectives 2025 :   ➢ Mettre à jour la procédure sortie d’hospitalisation vers 
l’hébergement d’urgence en incluant le process transport   

➢ Poursuite du travail avec les LHSS de Marseille  
➢ Mise en place d’un Groupe de Travail avec les SMR de 

Marseille   
➢ Participation à l’enquête flash “sortie d’hospitalisation” en lien 

avec l’Observatoire des pauvretés  
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Groupe de Travail inter LHSS  

Depuis Janvier 2024, Assab anime et coordonne ce Groupe de travail qui réunit régulièrement les 
professionnels soignants des Lits Haltes Soins Santé des centres Forbin, La Minoterie, Fontainieu et 
Jane Panier. Ce groupe de réflexion mutualise leurs pratiques afin de faciliter la coordination des 
parcours de soins LHSS. Afin de faciliter les demandes d’admission en LHSS pour les partenaires et de 
fluidifier le travail des différentes commissions d’admission de chaque établissement, un dossier 
commun aux quatre structures de Marseille a été réalisé et diffusé en 2024.   

GROUPE DE TRAVAIL INTER-LHSS  
DATE : LIEUX : INTERVENANTS : 

09 janvier 2024  La minoterie    
• LHSS Forbin   
• LHSS la minoterie  
• LHSS et LHSS-HLM Fontainieu  
• LHSS Jane panier  

23 février 2024  Jane Panier  

5 avril 2024  
  

Forbin   

30 mai  2024  Jane panier  

25 juin 2024  Fontainieu  

20 septembre 2024   La minoterie  

Outils produits :   - Dossier commun LHSS de Marseille (Cf annexe ) 

Perspectives 2025 :   ➢ Immersion inter structures / échange de pratiques  
➢ Rencontre avec d’autres LHSS BdR et PACA   

 

Veille partagée des Equipes Mobiles   

Cette instance, a été créé en janvier 2024 par les équipes elles-mêmes à la suite de décès survenue en 
rue en décembre 2023. Elle se réunit mensuellement de façon auto-gérée. Initiée par trois équipes, 
elle rassemble désormais la majorité des équipes mobiles professionnelles du territoire de Marseille. 
La coordination ASSAb a été sollicité pour venir en appui de la structuration et du développement de 
cette instance à partir du mois mars 2024.   

Son objectif premier est d’assurer une veille commune sur les situations complexes sur lesquelles 
plusieurs équipes interviennent régulièrement. Le partage d’informations qui y a lieu permet aux 
équipes de croiser leurs regards, coordonner leurs interventions et de signaler les nouvelles situations 
sur lesquelles une équipe aurait besoin de l’appui d’un autre partenaire présent.  

Dans le même temps, la régularité des réunions et les collaborations opérationnelles qu’elle a permis 
ont considérablement amélioré l’interconnaissance entre les équipes et permis d’accueillir et intégrer 
rapidement dans le réseau les nouveaux acteurs arrivés en 2024.  

VEILLE PARTAGEE DES EQUIPES MOBILES  
DATE  LIEUX  INTERVENANTS  

Réunion 
mensuelle  

Animation et lieu de 
réunion sont tournants :  
Amicale du nid, MARSS, 
ADJN, Samusocial   

• MARSS  

• Samusocial   

• Saralogisol  

• ADJN Emex et Balisée  

• ADDAP13  

• Bus 31 32  

Outils produits :   - Poster des équipes Mobiles de Marseille”  (Cf Annexe )  

- Listing de contact de l’ensemble des participants à la veille 
partagée  

- Stabilisation d’une mailing liste pour échange autour de 
situations particulières  
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Perspectives 2025 :   ➢ Mise à jour du poster “Equipes mobiles Marseille”  
➢ Accompagnement du transfert de la coordination des équipes 

mobiles vers le SIAO13  

Groupe mutualisation  

Le groupe de mutualisation est un groupe historique du projet ASSAb. Il réunit de façon mensuelle les 
soignants salariés des structures bas seuil du réseau santé-précarité de Marseille. C’est un espace 
animé par une démarche participative qui recouvre plusieurs objectifs depuis le début du projet :   

• « faire réseau » en permettant aux participants de se rencontrer, de se connaitre, de faire 
connaitre leur structure et leur activité   
• Partager de manière régulière des informations d’actualités concernant les équipes présentes 
ou plus largement sur le champ de la santé et grande précarité   
• Partager des constats, produire des réflexions et élaborer des propositions   
• Echanger sur des situations complexes, qu’il s’agisse de situations récurrentes ou de situations 
particulières   

Le groupe a adapté son périmètre et son mode de fonctionnement pendant toute la crise sanitaire. 
Après une reprise des réunions en 2022 qui a permis de réfléchir à la portée du groupe et d’organiser 
une série de rencontres thématiques (spéciale PASS, équipes addictologie, équipes santé mentale), 
seule deux temps de regroupement ont pu se tenir en 2023. Une première réunion en janvier ayant 
pour objectif la transmission d’information autant sur l’actualité des structures présentes (PASS psy, 
MARSS, LHSS Fontainieu, ADN Forbin) que sur les dispositifs hivernaux.   

Le second temps, fut une réunion thématique autour des « nouvelles équipes mobiles infirmières ». 
Regroupant une trentaine de personnes, elle a permis aux équipes ESSIP, LHSS HLM, EMH et EMSP de 
se présenter entre elles ainsi qu’aux différents partenaires présents : spécificités, modalités 
d’intervention et circuit de sollicitation.   

Suspendu en 2024 du fait des difficultés RH et du travail de réflexion interne à ASSAb, ce groupe doit 
être relancé en 2025.  

Groupe de travail “jeunesse vulnérable”  

Lancé en 2020 à l’initiative d’ImajeSanté, Médecins du monde et la PASS mère-enfant de l’APHM, ce 
groupe a pour objectif de réunir les différents acteurs santé assurant la prise en charge et 
l’accompagnement des mineurs (principalement les mineurs non accompagnés non pris en charge et 
les déminorisés) afin de :  

• Faire de l’interconnaissance entre l’ensemble des acteurs   
• Se coordonner sur la prise en charge de certaines situations complexes,  
• Echanger des informations sur les différents mouvements locaux ou nationaux   

En 2023 et 2024, ce groupe réunissait tous les deux mois ImajeSanté, la Pass de ville, Médecins sans 
frontière, Médecins du monde, le Comede et la pass mère enfant. Les réunions se sont espacées sur le 
second semestre 2024.  

La coordination ASSAb participait régulièrement à cette instance pour en suivre l’activité et l’actualité 
et pour y relayer différentes informations concernant le réseau santé-précarité marseillais.  

Perspective 2025 : travailler à une restructuration adaptée de cette instance pour en redéfinir la 
temporalité, le contour et les objectifs. 
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DADA : Dispositif Alimenter d’Abord  

Ce collectif lance début 2020 une expérimentation pour 4 mois visant à fournir 100 repas le soir 5 
jours par semaine pour 50 personnes mise à l’abri en hôtel 115. La coordination du projet ASSAb 
accompagne le dispositif depuis sa création sur des aspects méthodologiques et stratégiques ou en 
participants à l’animation de ses temps de travail. L’intelligence collective nécessaire dont ont fait 
preuve les trois associations initialement réunies dans ce projet (Armée du Salut, MAAVAR, 
Saralogisol) et la qualité du partenariat élaboré avec les services de l’Etat (DDETS) sont désormais bien 
établis   

Face à l’institutionnalisation de cette expérimentation qui s’est inscrite dans la durée et est entrée 
dans le paysage de l’urgence sociale de Marseille, afin de lui donner une identité spécifique, le collectif 
a décidé de baptiser ce dispositif DADA (Dispositif alimenter d’abord)  

En 2021, Action contre la faim a intégré le dispositif pour fournir une évaluation du programme dont 
les résultats ont été transmis au début de l’année 2022. Par l’analyse des profils, équipements, 
denrées alimentaires et des dispositifs associés, ce diagnostic visait l’amélioration de l’alimentation 
des personnes hébergées dans les hôtels.  

Le diagnostic élaboré propose un plan d’action dont une partie a été lancées en 2022. Enjeux 
communicationnels, amélioration du ciblage de l’offre, meilleure connaissance des équipements, etc.  

En parallèle, plusieurs associations ont rejoint cette initiative de mise en commun afin de se 
constituées comme maillon de l’offre alimentaire à Marseille. Suite à cet élargissement du collectif, la 
structuration du dispositif a été revue ; instaurant deux instances : une réunion stratégique et une 
autre opérationnelle, intégrant l’ensemble des associations citées ci-dessus.   

Ce dispositif fait actuellement face à deux enjeux principaux :   

• Mettre en place des modalités de distribution ciblées sur les personnes hébergées et leurs 
besoins plutôt que sur l’accessibilité des hôtels  
• Coordonner les différentes modalités d’accès à l’alimentation afin que les personnes ciblées 
puissent se saisir de celle qui leur convient le mieux à un instant T (livraison de repas préparés, 
livraison de denrées alimentaire, adressage vers une cuisine partagée – avec ou sans denrées 
fournies - ).  

Depuis fin 2022, l’animation du dispositif est confiée à Action Contre la Faim. Fin 2024, le DADA 
regroupait : la Bagagerie Racines, la Cantina, les Coursiers Solidaires, la Coordination Assab, la Cuisine 
du 101, la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, la Fondation de l’Armée 
du Salut, Maavar, la Marmite Joyeuse, Sara Logisol, le SIAO 13 (équipe 115), la Table de Cana, The 
Truth, l’URIOPSS, Yes We Camp et Action contre la Faim.  

Si la coordination ASSAb continue de suivre l’évolution de ce dispositif et pourra se remobiliser en 
appui si nécessaire, au cours de l’année 2023 l’équipe de coordination s’est progressivement retirée 
de l’animation du DADA, l’alimentaire n’étant pas un objet central dans sa feuille de route.   
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Ingénierie et production d’outils  
Objectif :  

 Faciliter la mise au travail multiacteurs pour développer et mettre en place des outils et protocoles 
partagés de façon à répondre aux problématiques rencontrées par les acteurs.  

Modalités :  

-  Structuration de travaux collaboratifs 
-  Création de ressources 
-  Mutualisation de bonnes pratiques 

Outils existants :   

Outils existants  

  Poster 
d’orientation 
médicale  

Poster Equipes 
mobiles Marseille  

Cartographies des 
points hygiènes  

Cartographies 
des points 
d’eau  

PRé Santés  Site 
internet  

Date de 
création
  

V1 – 2014  
V2 - 2019  

V1 – 2013  
V2 – 2022 màj en 
2023  

2019  
Màj en 2021  

2019  2020  2018  

Liens  https://projetas
sab.org/outils-
du-reseau/2e-
page-enfant/  

https://projetassa
b.org/outils-du-
reseau/equipes-
mobiles-localite-
de-marseille/  

https://projetassa
b.org/outils-du-
reseau/acces-a-
lhygiene-pour-les-
personnes-sans-
abri-a-marseille/  

https://projet
assab.org/out
ils-du-
reseau/acces-
a-leau/  

https://projet
assab.org/app
lication-
presantes/  

https://p
rojetassa
b.org/  

Utilisé/ 
utilité   

Affiché dans la 
plupart des 
bureaux.  
A mettre à jour  

Utilisé par 
l’ensemble des 
partenaires du 
réseau  

Non mis à jour. 
Voir l’existant sur 
Soliguide  

Obsolète. 
Mise en ligne 
de la carte sur 
le site de la 
ville  

Non mis à 
jour   

À mettre 
à jour  

 

Le renforcement de l’équipe de coordination permettra la réactualisation de l’ensemble des outils 
d'ores et déjà produits ; l’abandon de ceux devenus obsolètes et la refonte ou la mise à jour de ceux 
qui le nécessitent. 

Outils produits 2024 

Procédure sortie d’hospitalisation (cf. Annexe)  

Cette procédure finalisée en 2024 cadre l’ensemble des étapes à suivre pour assurer la continuité des 
soins pour une personne sans abri sortante d’hospitalisation vers un hébergement d’urgence. Elle 
reprend les travaux menés précédemment sur les sorties d’hospitalisation depuis 2018 (fiche 
“Evaluation de la situation sanitaire en vu d’une sortie vers un hébergement d’urgence pour une 
personne sans abri ayant besoin de soins” et outils précédents “procédure contact tri-partite 
Hôpitaux/115/centre d’hébergement”). Cet outils a été travaillé tout au long de l’année 2024 avec 
l’ensemble des acteurs concernés dans le cadre du groupe de travail “Sortie d’hospitalisation”et a été 
validé par l’ensemble du comité technique ( ARS …. Avant sa diffusion en interne. Sa mise en forme 
finale a été réalisé par le Dr Balaz du BMPM.   

Dossier commun LHSS Marseille (cf. Annexe) 

La création de ce dossier, identique pour les 4 structures LHSS de Marseille, a pour objectif de 
simplifier les demandes d’admission pour les équipes qui adressent des patients vers les LHSS. En 

https://projetassab.org/outils-du-reseau/2e-page-enfant/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/2e-page-enfant/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/2e-page-enfant/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/2e-page-enfant/ 
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https://projetassab.org/outils-du-reseau/equipes-mobiles-localite-de-marseille/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/equipes-mobiles-localite-de-marseille/ 
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https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-lhygiene-pour-les-personnes-sans-abri-a-marseille/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-lhygiene-pour-les-personnes-sans-abri-a-marseille/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-lhygiene-pour-les-personnes-sans-abri-a-marseille/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-lhygiene-pour-les-personnes-sans-abri-a-marseille/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-lhygiene-pour-les-personnes-sans-abri-a-marseille/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-leau/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-leau/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-leau/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-leau/ 
https://projetassab.org/outils-du-reseau/acces-a-leau/ 
https://projetassab.org/application-presantes/
https://projetassab.org/application-presantes/
https://projetassab.org/application-presantes/
https://projetassab.org/application-presantes/
https://projetassab.org/
https://projetassab.org/
https://projetassab.org/
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effet, il était jusqu’ici nécessaire pour les partenaires adresseurs de réaliser quatre dossiers distincts 
pour une seule et même demande de place en LHSS. Cette démarche peut s’avérer particulièrement 
fastidieuses pour les partenaires, notamment hospitaliers, principaux pourvoyeurs de patients. Cette 
démarche de co-construction, réalisé dans le cadre du groupe de travail “Inter-LHSS Marseille” a été 
soumise à l’ARS Paca, membre du comité technique du projet ASSAb, qui l’approuve pour la 
simplification qu’elle apporte pour les parcours de soins des patients les plus précaires. 

Ingénierie 

Observatoire des pauvretés  

Depuis de nombreuses années les réflexions se succèdent sur la possibilité de mettre en place un 
dispositif d’observation de la grande pauvreté à Marseille.  

Relancée par le collectif Alerte en 2021 (dont ASSAb fait partie), la réflexion collective de créer un 
Observatoire Des Pauvretés s’est fortement dynamisé au cours de l’année 2023. Il implique depuis le 
tissu associatif (via le collectif Alerte) et les institutions concernées (Préfecture, DDETS, DRETS, Ville de 
Marseille, AMU). En 2023, ASSAb a participé à l’ensemble des réflexions et temps de travail sur la 
modélisation de l’observatoire et son démarrage, dont la démarche de recrutement de la personne en 
charge de coordonner la préfiguration de l’observatoire, Me Montigaud Lucile.  

Grâce à ces compétences en ingénierie de projet et d’appui conseil, ASSAb a continué tout au long de 
l’année 2024 a accompagné la coordinatrice sur la démarche de préfiguration de ce nouveau 
dispositif. 

L’Observatoire des pauvretés à aujourd’hui la vocation d’incarner un espace de dialogue et de 
production de connaissances partagées entre les acteurs locaux – associations, institutions, 
chercheurs - de la lutte contre la pauvreté sur Marseille. Portée par l’URIOPSS, ce dispositif a une visée 
opérationnelle forte : aider à la compréhension des phénomènes de pauvreté ancrés localement dans 
le but d’adapter les actions existantes et de développer des politiques publiques innovantes. Cela se 
matérialise par différentes missions :  

✓ Compiler et valoriser les données existantes (quantitatives, qualitatives, empiriques) 
✓ Produire de la nouvelle connaissance pour éclairer des phénomènes émergents et 

dynamiques  
✓ Animer la connaissance sur le territoire afin d’en permettre l’appropriation par tous  

Pour réaliser ces missions, l’observatoire va recruter un chargé de recherche début 2025. 

De par leurs croisements de missions, le périmètre géographique, les acteurs impliqués et les 
thématiques abordées, l’Observatoire des Pauvretés et ASSAb poursuivent une réflexion sur les 
conditions de possibilités de rapprochement des deux dispositifs. Cette mutualisation a pour objectif 
de développer un dispositif structurant, efficient et lisible pour les partenaires associatifs et 
institutionnels. Mais cette démarche soulève des interrogations sur les périmètres (géographique et 
thématique) respectifs et portage de ces deux dispositifs, qui demeurent, début 2025, sans réponse  

Accompagnement Observatoire des pauvretés 

 

Dates Objectifs de la réunion Intervenants 

23/01/2024 Atelier de lancement de la 
préfiguration 

Membres du CoMex (Collectif Alerte, 
Ville de Marseille, DDETS, DRETS, 
Commissaire Plan Pauvreté, ASSAb) 

27/02/2024 Suivi avancée de la préfiguration Membres du CoMex 

15/03/2024 Suivi avancée de la préfiguration Membres du CoMex 

17/04/2024 Suivi avancée de la préfiguration Membres du CoMex 

14/05/2024 Suivi avancée de la préfiguration Membres du CoMex 

11/06/2024 Comité exécutif Membres du CoMex 



 
 

12 
 

01/07/2024 Comité exécutif  Membres du CoMex 

26/09/2024 Comité Exécutif de rentrée Membres du CoMex 

15/10/2024 Réunion de réflexion stratégique Collectif Alerte, ASSAb, Observatoire 

21/10/2025 Réunion de réflexion stratégique Collectif Alerte, ASSAb, Observatoire 

14/11/2025 Rencontre avec la ville de Marseille ASSAb, Observatoire, ville de Marseille 

15/11/2024 Rencontre avec le préfet de région Alerte, Observatoire, ASSAb 

20/11/2024 Comité exécutif Membres du CoMex 

16/12/2024 Réunion sur le portage Alerte, URIOPSS 

Formation et sensibilisation  
Objectif :   

Structurer et animer, en s’appuyant sur le réseau, une offre de formation à destination des 
professionnels et des acteurs au contact de la grande précarité pour contribuer à une meilleure 

connaissance des publics et améliorer leur prise en charge. 

Modalités :  

- Structuration de modules de formation sur les champs 
d’expertise du réseau 

- Animation, co-animation ou coordination 
d’intervention de formation 

Sensibilisation à l’école du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille   

Entreprises et menées par Assab depuis 2015, ces temps de sensibilisation sont conduits auprès des 
futurs chefs d’agrès du bataillon de Marseille et sont réalisés en partenariat avec les équipes mobiles 
du territoire.  

Nous les définissons comme des sessions de sensibilisations aux problématiques rencontrées par le 
public sans abri. L'objectif est à la fois de :  

• Sensibiliser les marins pompiers sur les questions de maintien de la santé dans la rue et 
d’accès et de continuité des soins (questions d’addiction, de grande marginalité, de santé mentale 
ou de public jeune).  
• Réinscrire leurs interventions auprès du public sans abri dans la problématique de l’accès aux 
soins et plus largement redonner leur place à ces interventions comme maillon essentiel de la 
chaine d’accès aux soins  
• Présenter aux stagiaires les différentes équipes mobiles partenaires du territoire de Marseille, 
au côté desquelles le bataillon intervient, parfois sans les connaitre.  

Menées sous forme d’échange libre, elles permettent d’ouvrir le débat entre les intervenants et les 
stagiaires qui apprécient particulièrement de pouvoir aborder les difficultés qu’ils rencontrent lors de 
leurs interventions sur le terrain.  

En 2024 elles ont été conduites avec l’équipe du bus 31/32, l’EMPP Marss, l’équipe mobile 
exploratoire de l’ADJN et l’équipe grande soirée de l’Addap13.  

Sensibilisation Bataillon de Marseille 2024  
Dates Intervenants 

12 janvier 2024  Emex ADJN  

26 janvier 2024  Emex ADJN  

5 avril 2024  Addap 13  

21 juin 2024  Emex ADJN + Empp Marss  

5 juillet 2024  Bus 31 32 + Empp Marss  
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22 décembre 2024  Empp Marss + Emex ADJN  

Perspectives 2025   Programme formation 2025 :   
• vendredi 14 février 2025  
• vendredi 14 mars 2025  
• vendredi 28 mars 2025  
• vendredi 04 juillet 2025  
• vendredi 07 novembre 2025 
• vendredi 21 novembre 2025 

En tout 100 stagiaires ont ainsi pu être sensibilisés en 2024 à la prise en charge du public vulnérable et 
au travail des équipes partenaires de Marseille.  

Veille Sociale Locale / public précaire et pratique dans l’espace public   

Suite à des remontées de terrain de la police municipale et des agents de médiation du centre-ville 
faisant part de leurs difficultés lors d’intervention auprès de certains publics, à la demande du CLSPDR, 
à partir d’avril 2024 la coordination Assab a animé des réunions de “veille sociale locale” réunissant le 
Samusocial, la police municipale, l’association de médiation sociale, le CLSPDR, le Bus 3132, l’Empp 
MARSS, ASUD et l’Amicale du nid.  

Des premières réunions ont émergé la nécessité de mettre en place des temps de formation à 
destination des agents de prévention (Police municipale, Samusocial et agent de médiation sociale) 
sur les thématiques de la réduction des risques en usage de drogue, la santé mentale et la prostitution 
dans l'espace public. Avec comme enjeu de tenir ces temps de sensibilisation avant les jeux 
olympiques qui débutaient le 4 juillet à Marseille.  

Trois demi-journées ont été construites et données à destination des coordinateurs et responsables 
de secteurs de chacune des structures :   

TEMPS DE SENSIBILISATION 

DATE : THEMES : INTERVENANTS : 

15 Mai 2024  Grande précarité et santé 
mentale   

ASSAb / MARSS    
  

5 juin 2024   Réduction des Risques et 
produits psychoactifs   

Bus 3132 / Plus Belle La Nuit / ASUD  

12 juin   Prostitution   Amicale du Nid   

Perspectives 2025 :   Les retours étant unanimement positifs, il en 
découle une volonté commune d’étendre la 
formation aux agents de terrain.   
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Capitalisation et diffusion de ressources  
Objectif :  

Fournir aux acteurs de terrain, institutionnels et d’observation/études un accès facilité aux ressources 
et informations produites et collectées.  

Modalités :  

- Collecte, valorisation, mise à disposition et diffusion des 
ressources pertinentes pour les acteurs du réseau   

- Coopération avec l’ « Observatoire des pauvretés » pour 
la production d’études thématiques.  

 
ASSAb est un centre de ressources du réseau santé-précarité à Marseille. La capitalisation des travaux 
de recherche et outils produits sur le territoire et la diffusion de ressources sont deux éléments qui 
vont de pair dans cette mission socle du projet. 

Grâce à sa dynamique de proximité de terrain l’objectif est, in fine, de faciliter la mise au travail multi-
acteurs de façon à répondre aux problématiques rencontrées par les acteurs et le réseau marseillais 
du sans-abrisme. Du fait de sa position centrale, son ancienneté et sa légitimité acquise au fil du 
temps, ASSAb dispose de nombreux contacts et est destinataire de nombreuses informations sur les 
structures existantes et les dynamiques de développement en cours. 

Cette mission de capitalisation et diffusion de ressources s’appuie sur l’apport scientifique et 
analytique et l’apport expérientiel de façon qualifiée par rapport aux réalités de terrain à un instant T. 

De ce fait, il est très régulièrement sollicité pour effectuer de l’appuie conseil :  

✓ Aux équipes terrain sur des situations complexes 
- Mise à disposition du répertoire ASSAb 
- Mise en lien des partenaires  

✓ Auprès de partenaires lors de la conception de nouveaux dispositifs 
- Créations de nouvelles équipes mobiles 
- Ouverture d’Accueil De Jour 
- Renforcement de l’offre de service des Douches municipales 

Pour les mêmes raisons, la coordination ASSAb est aussi régulièrement sollicitée pour la création de 
connaissance, que ce soit : 

✓ Par la conduite de diagnostics afin d’objectiver une situation :  
- 2024 : Recensements ASSAb. Une note de synthèse et un diaporama de présentation 

des principaux résultats du recensement 2022 a été diffusé au mois d’avril 2024 à la 
veille de la nuit de la solidarité à Marseille. Cf.Annexe  

- 2025 : Travail partenarial autour des données du sans-abrisme (a/c Observatoire de 
pauvretés, SIAO13 et Ville de Marseille) 

✓ Pour épauler des partenaires dans la mise en place d’études et recherches, par la mise à 
disposition de contacts  

- 2020-2022 : CovidHomeless 
- 2025 : Observatoire des pauvretés, enquête flash sur les sorties d’hospitalisation 

En fin, du fait de sa position centrale et sa participation à ce type de démarche depuis de nombreuses 
années, la coordination ASSAb effectue aussi des rappels sur les travaux de recherche et 
expérimentations conduits précédemment et leurs résultats : 

- Phase critique et expérimentation « Urgence sociale » 
- Santé mentale et du travail de modélisation autour du projet In-Care 
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Perspectives 2025 
  

 

L’année 2024 et le travail conduit avec l’aide de Pépites & Co ont conforté l’utilité d’ASSAb pour 
l’ensemble des acteurs du champs santé/précarité à Marseille (associatifs comme institutionnels). 
Cette validation par les premiers bénéficiaires, au bout de 12 années d’existence, conduise ASSAb à 
quitter l’intitulé de « projet ASSAb » pour adopter le qualificatif de « Dispositif ASSAb ». 

A partir des éléments fondamentaux, présentés dans le schéma ci-dessus, sur lesquels repose ce 
dispositif ASSAb va poursuivre en 2025 le travail sur ces différentes mission socles (Animation et 
coordination de réseau ; ingénierie et production d’outil ; Formation et sensibilisation ; Capitalisation 
et diffusion de ressources) avec deux axes particulièrement saillant pour cette année :  

- Développer le travail partenarial avec l’Observatoire des pauvretés, aussi bien dans la 
conduite d’enquête flash (s/ les sorties d’hospitalisation), dans l’analyse de donnée (travail sur 
les données du sans abrisme) ou dans le transfert de son activité de recensement des 
personnes s’étant retrouvé au moins une fois dans l’année en situation de sans-abrisme sur le 
territoire de Marseille. 

- Développer la dimension formation/sensibilisation aux questions de santé et de prise en 
charges des personnes en situation de grande précarité. S’il est prévu de poursuivre au même 
rythme les interventions de sensibilisation à l’Ecole des Marins Pompiers, il est envisagé d’en 
développer une à destination des médecins et régulateurs du centre 15 mais aussi de 
reproduire et développer les temps formations expérimentés en 204 à destination de la Police 
Municipale, du SamuSocial et des agents de Médiation sociale.  
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Construire collectivement le futur d’ASSAb. Note de 
réorientation d’ASSAb et stratégie 2025-2027 
 

  



 
 

viii 
 

Construire collectivement le futur d’ASSAb 

 
 

 
 
 

Note de réorientation d’ASSAb et stratégie 2025-2027 
 

Document élaboré dans le cadre de la mission d’accompagnement à la construction collective du 
futur d’ASSAb en vue de sa présentation en COTECH le 8 novembre 2024. 

 
 

CADRAGE 
 
Contexte  

Cette note marque un point d’étape dans la démarche de transformation d’ASSAb menée depuis avril 2024 
avec l’appui de Pépites and Co ! et voulue par le Comité technique (COTECH). Elle s’inscrit plus particulièrement 
dans la phase 2 et son objectif est de redéfinir et valider le projet commun à partir de son utilité sociale.  

Elle fait suite à la première phase de cette démarche qui a permis, au travers de plusieurs temps et modalités 
d’échanges et de travail avec les acteurs concernés (entretiens, Journées ASSAb en juin), de produire un regard 
partagé sur ASSAb. Les constats et analyses produites ont été présentées et validées collectivement lors de la 
Soirée de restitution organisée en septembre. 

Cette note est construite à partir de ces résultats et des travaux menés par la Coordination d’ASSAb en lien 
avec la Coordination de la préfiguration de l’Observatoire des Pauvretés. 

 

Justification  

En complément des raisons qui ont motivé le processus de transformation, la réorientation proposée est 
justifiée par trois enseignements principaux de la première phase :   

- L’utilité d’ASSAb confirmée : les acteurs associés, dans leur diversité (associatifs, terrain, 

institutionnels, financeurs), sont unanimes sur la nécessité et la volonté de poursuivre le dispositif1.  

- L’impossibilité et la non-pertinence de suspendre ou supprimer des pans du plan d’action pour 

répondre à l’enjeu de viabilité : d’une part, parce que les missions d’ASSAb sont étroitement 

imbriquées et interdépendantes, d’autre part et surtout parce qu’elles répondent à un besoin réel des 

acteurs sur le territoire. 

- L’urgence confirmée de transformer le dispositif au risque sinon de le voir disparaître au regard des 

fragilités relevées. 

A ces éléments s’ajoute le processus de préfiguration de l’Observatoire des Pauvretés et un croisement fort 
avec ASSAb en termes de missions. Le cheminement réalisé ces derniers mois en étroite proximité avec ASSAb 
permet une projection conjointe. La première réunion du COTECH d’ASSAb et du COMEX de l’Observatoire 
(Tech-Mex) d’octobre 2024 a posé les bases d’un rapprochement entre les deux dispositifs à compter de 2025.  

 
Intention  

Les éléments contenus dans cette note visent à être soumises à la discussion lors de la prochaine réunion du 
COTECH d’ASSAb (08/11/24).  

Il s’agit plus particulièrement de :  

 
1 Parti pris, à ce stade, d’employer le terme « dispositif » pour qualifier ASSAb. Le terme « projet » n’étant manifestement plus adéquat 
pour faciliter la compréhension d’ASSAb. 
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 Clarifier ASSAb et s’accorder sur une redéfinition de ses missions 

Comme expliqué précédemment, le périmètre des missions d’ASSAb n’a pas vocation à changer 

profondément en dehors de la production d’études/observations, telles que le recensement, qui 

seraient naturellement transférées à l’Observatoire. Néanmoins, dans un souci de simplification, afin 

de le rendre plus lisible et donc plus appréhensible, la redéfinition proposée ci-après décline des 

missions socles orientées sur les fonctions du dispositif plutôt que sur des axes de travail. Les objectifs 

qui leur sont rattachés renvoient à l’utilité d’ASSAb redéfinie durant la phase 1. 

 Préciser les perspectives d’articulation avec l’ « Observatoire » pour permettre au COTECH d’acter le 

principe du rapprochement 

L’approche intégrée entre ASSAb et l’ « Observatoire » en cours de développement devrait permettre 

à terme un dispositif conjoint. Il s’agit ici d’indiquer le cheminement de ce rapprochement en vue 

notamment des travaux du Tech-Mex du 20/11/24 tout en permettant au COTECH d’ASSAb de penser 

en amont et plus en détails le cheminement de la transformation des missions d’ASSAb. 

 Présenter les bases d’une stratégie de transformation pour assurer la pertinence et la viabilité 

d’ASSAb et son articulation avec l’ « Observatoire » 

L’évolution d’ASSAb vers une nouvelle version du dispositif implique une période de transition. Les 

éléments présentés ci-après constituent les bases d’une feuille de route de transformation à décliner 

après validation des orientations stratégiques par le COTECH. La feuille de route sera composée d’un 

plan d’action 2025 détaillé pour un dispositif stabilisé et consolidé à horizon 2026, tenant compte du 

rapprochement avec l’ « Observatoire ». 

 
 

UNE NOUVELLE LECTURE d’ASSAb : PRÉSENTATION DU DISPOSITIF 2.0 
 
ASSAb est un dispositif qui facilite la coopération entre les acteurs publics et les structures du social et du 
médico-social intervenant dans le champ de la santé-précarité à Marseille pour améliorer l’accès aux droits, 
aux soins et la continuité des soins pour les personnes sans abri à Marseille. 
 

Périmètre thématique 

Ensemble des déterminants d’accès aux soins et à la santé des personnes vivant en situation de grande 
précarité à Marseille : 

 Accès aux droits (domiciliation, couverture maladie) 

 Accès aux soins et continuité des soins (prise en charge et suivi) 

 Articulation entre les intervenants et liens entre les dispositifs (équipes mobiles, hébergement) 

 Connaissance des publics et de leurs besoins 

Acteurs concernés  

Ensemble des structures et intervenants professionnels ou bénévoles des structures concernées par la grande 
précarité ou la veille sociale et sanitaire à Marseille : Associations, institutions, hôpitaux publics ou privés, 
fondations, professions libérales, etc.  

 

Public final concerné 

Le dispositif concerne les problématiques d’accès aux soins et à la continuité des soins des personnes sans-abri, 
entendues comme les personnes dormant à la rue à un moment donné et/ou fréquentant des lieux 
d’hébergement d’urgence, de relais ou de conditions très précaires. 
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Principes de travail 

La pertinence de son modèle est permise par :  

- Une posture neutre et une connaissance fine des acteurs de terrain et des institutions rendue possible 

par des relations de proximité et de confiance avec les acteurs 

- Un positionnement unique permettant la transmission, facilitant la communication et contribuant à 

renforcer la confiance entre acteurs 

- Des orientations et des choix d’objet de travail, identifiés et priorisés en partant des remontées de 

terrain et dynamiques en cours, afin de répondre à des besoins concrets 

- La combinaison d’approches terrain/scientifiques permettant l’objectivation 

- Une rigueur méthodologique structurante  

 

Missions socles d’ASSAb 

1. Animation et coordination du réseau des acteurs de la santé-précarité à Marseille 

Objectifs : Faciliter le lien entre acteurs du social et du médico-social et avec les institutions publiques pour 
favoriser la connaissance du secteur, l’interconnaissance et soulever des sujets clés rencontrés dans le champ 
de la santé-précarité. 

Modalités :  

• Gestion d’espaces de rencontres interprofessionnels, avec une entrée généraliste ou thématique 

• Soutien technique et méthodologique à la structuration et à l’animation d’espaces de travail et de 

coordination mis en place par d’autres structures 

• Organisation de réunions avec les acteurs institutionnels  

2. Ingénierie de production d’outils 

Objectif : Faciliter la mise au travail multiacteurs pour développer et mettre en place des outils et protocoles 

partagés de façon à répondre aux problématiques rencontrées par les acteurs. 

Modalités : 

• Structuration de travaux collaboratifs sur des objets de travail définis à partir des problématiques 

rencontrées et des dynamiques existantes  

• Création de ressources pour les acteurs de terrain (protocoles, outils de suivi, d'intervention, etc.) 

• Mutualisation des bonnes pratiques et harmonisation des processus 

3. Formation et sensibilisation 

Objectif : Structurer et animer, en s’appuyant sur le réseau, une offre de formation à destination des 

professionnels et des acteurs au contact de la grande précarité pour contribuer à une meilleure connaissance 

des publics et améliorer leur prise en charge. 

Modalités : 

• Structuration de modules de formation sur les champs d’expertise du réseau (grande précarité, 

santé mentale, addictions, etc.) en réponse aux besoins des partenaires du réseau et au-delà 

(BMPM, forces de l’ordre, etc.) 
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• Animation, co-animation ou coordination d’interventions de formation en s’appuyant sur les 

expertises du réseau 

4. Capitalisation et diffusion de ressources 

Objectif : Fournir aux acteurs de terrain, institutionnels et d’observation/études un accès facilité aux 

ressources et informations produites et collectées. 

Modalités : 

• Collecte, valorisation, mise à disposition et diffusion des ressources pertinentes pour les acteurs 

du réseau  

• Coopération avec l’ « Observatoire » pour la production d’études thématiques alimentées de 

données et observations remontant du terrain et du dialogue inter-acteurs 

Mission transversale : pilotage et développement du dispositif 

Objectif : Piloter le dispositif de façon à assurer son fonctionnement et sa viabilité 

Modalités : 

• Définition des stratégies de mise en œuvre et de feuilles de routes opérationnelles en 

concertation avec la gouvernance 

• Suivi de la mise en œuvre et gestion du dispositif (coordination et gestion de l’équipe, gestion 

administrative et financière, mobilisation de ressources, préparation et gestion des comités 

technique, bilans, etc.) 

 
 
OPPORTUNITÉ DE LA CRÉATION D’UN DISPOSITIF COMMUN ASSAb – OBSERVATOIRE DES 
PAUVRETÉS 
 

La création d’un dispositif commun d’observation et de coordination issu du rapprochement d’ASSAb et de 
l’Observatoire des pauvretés semble incontournable pour répondre de manière efficace aux enjeux de 
pauvreté à Marseille.  

 

L’Observatoire des pauvretés a pour vocation d’incarner un espace de dialogue et de production de 

connaissances partagées entre les acteurs locaux – associations, institutions, chercheurs - de la lutte contre la 

pauvreté sur Marseille. En prise avec les réalités de terrain, il a une visée opérationnelle forte : aider à la 

compréhension des phénomènes de pauvreté ancrés localement dans le but d’adapter les actions existantes et 

de développer des politiques publiques innovantes. Cela se matérialise par différentes missions : 

- Compiler et valoriser les données existantes (quantitatives, qualitatives, empiriques)  

- Produire de la nouvelle connaissance pour éclairer des phénomènes émergents et dynamiques 

- Animer la connaissance sur le territoire afin d’en permettre l’appropriation par tous 
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L’opportunité du rapprochement se justifie par :  

• Des croisements de missions, de périmètre géographique, de publics et d’acteurs concernés, 

• Des temporalités concomitantes de structuration de l'Observatoire des pauvretés et de 

restructuration d'ASSAb,   

• La plus-value identifiée d’un croisement d’expertises, 

• La possibilité de viabiliser les deux dispositifs par une mutualisation, notamment de moyens. 

Au travers du rapprochement entre l’Observatoire des pauvretés et ASSAb, l’objectif est de développer un 
dispositif structurant, efficient et lisible pour les partenaires associatifs et institutionnels. Ce rapprochement 
constitue l’option la plus pertinente pour garantir la pérennité des missions. 
 

Dispositif commun envisagé  

La création d’un dispositif commun pourrait s’articuler, par exemple, autour de deux pôles complémentaires et 
en interaction, qui s’alimenteront l’un l’autre. L’articulation de ces deux pôles, à disposition des professionnels 
de terrain et des décideurs publics, garantira leur opérationnalité et favorisera la cohérence territoriale.  

Proposition de schéma à partir des missions redéfinies d’ASSAb et des missions envisagées pour 
l’Observatoire : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENJEUX LIÉS À LA TRANSITION VERS UN NOUVEAU DISPOSITIF COMMUN 
 
Deux dimensions sont concernées par la transition :  

1. La transformation structurelle et organisationnelle d’ASSAb  

2. Le rapprochement avec l’Observatoire  

En tout état de cause, la période à venir doit tenir compte de transformations à réaliser de façon à permettre 
une transition progressive et effective.  
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1. La transformation structurelle et organisationnelle d’ASSAb  

− Contexte de prise de poste de 1ou 2 nouvelles personnes dans une phase de reconfiguration, qui 

implique :  

o Clarification des places, rôles et attributions entre les membres de l’équipe et délégation par 

le coordinateur (fonction de coordination générale, complémentarité des missions) 

o Intégration et tuilage des nouvelles recrues à organiser de façon à tenir compte de la charge 

de travail induite  

o En conséquence, anticiper la montée en charge progressive des professionnels dans leurs 

fonctions (autonomie à horizon 2e semestre 2025)  

− Continuer à répondre aux missions socle et à l’utilité d’ASSAb pour le réseau tout en développant la 

structuration du nouveau modèle : 

o Mise en place mesurée de l’activité en continuité avec 2024  

o Structuration du nouveau dispositif, en continuité des précédentes missions (reprise et/ou 

développement d’activités), de façon progressive, pour arriver à un modèle stabilisé, 

fonctionnel et viable à horizon fin 2025. 

 
2. Le rapprochement avec l’Observatoire  

− La clarification des périmètres d’intervention de chacun des Pôles (coordination / observation), tenant 

compte de :  

o Une focale public « de rue » et entrée santé pour le Pôle coordination / ex-ASSAb 

o Un souhait de focale plus large pour l’observation / Observatoire  

➔ Enjeu de dénomination commune qui permette d’englober l’ensemble des missions (exemple 
« Santé & précarité ») 

➔ Et des publics concernés, la coordination/ASSAb ayant comme vocation première à intervenir sur 
les sujets liés aux personnes vivant à la rue, de façon permanente ou plus ponctuelle mais pouvant 
être amené à aborder des enjeux d’accès à la santé des publics en situation de pauvreté dans un sens 
plus large et couvert par l’Observatoire, 

− La mise en place d’une gouvernance commune, à l’image du Tech-Mex, qui pourrait évoluer vers une 

gouvernance unique partagée et plurielle, prenant en compte les représentativités actuelles des deux 

dispositifs (institutions, associations)  

− D’un point de vue plus opérationnel, il s’agit actuellement d’approfondir et d’accompagner la réflexion 

en cours sur le rapprochement :  

o Une année 2025 de collaboration avec mutualisation et sécurisation de moyens pour 

démontrer la pertinence et l’efficience du dispositif et définir les conditions d’une fusion 

(dont indicateurs) 

o Articulation étroite de ce processus avec la mission transverse de pilotage et développement 

d’ASSAb définie précédemment  

o Rapprochement concret d’un effectif de 4 personnes, 3 en provenance d’ASSAb et 1 de 

l’Observatoire (2,3 + 1 ETP) et structuration de l’équipe (fonctions managériales, délégations) 

− Activation opérationnelle de l’Observatoire  

o Transfert de la mission historique « observation » d’ASSAb à l’Observatoire, sous forme de 

collaboration étroite 
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o Réalisation d’une première « étude flash » sur le premier semestre 2025, sur une thématique 

relevant du périmètre d’ASSAb 

 

FEUILLE DE ROUTE ASSAb 
 

 

A compléter finaliser en coordination avec le Comité technique  

 

RENFORCER LES MISSIONS FUTURES À PARTIR DE L’EXPÉRIENCE PASSÉE : CAPITALISATION 

La démarche de transformation pensée initialement reposait également sur un volet « capitalisation » qui pour 
rappel, a pour objectifs de rendre partageables des connaissances acquises par l’expérience et les pratiques 
des acteurs associés à ASSAb sur ses aspects innovants et/ou utiles au futur dispositif. 

Les travaux menés sur ASSAb et ses projections permettent d’identifier 2 objets de capitalisation qui semblent 
pertinent à travailler dans ce cadre :  

a) Les déterminants favorables au fonctionnement d’ASSAb : animation, réseau, mise en lien ; le pilier 

principal d’ASSAb 

o Quoi ? Il s’agit là d’expliciter les techniques et méthodes de travail caractéristiquement 

spécifiques et uniques au « modèle » ASSAb, permettant les liens, la mise au travail, le 

dialogue pluri-acteurs, et la confiance instaurée avec les acteurs.  

o Pour quoi ? Pour qui ? Les résultats de ces travaux pourraient contribuer à l’intégration et à la 

prise de poste de nouvelles recrues au sein de l’équipe, favorisant ainsi leur autonomisation 

et contribuant à la « dé-personnification » des fonctions de coordination. 

b) La mission d’observation portée par ASSAb ayant permis la production des recensements 

o Quoi ? L’exercice consisterait à repérer et expliciter les mécanismes mis en place pour réaliser 

le recensement d’ASSAb, en lien avec la collaboration avec les différents acteurs concernés. Il 

s’agit de montrer les process mis en place, mais surtout les retours d’expériences, conseils, 

écueils relevés à partir de la pratique. 
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o Pour quoi ? Pour qui ? Pour faciliter le transfert de cette mission à l’Observatoire, qui, si les 

liens avec les acteurs de terrain via la coordination resteront étroits, sera en charge du 

pilotage de ces études.  

Comment ? Les deux axes seront travaillés en premier lieu avec la coordination d’ASSAb et associeront les 
interlocuteurs concernés pour un regard croisé, sous forme de quelques entretiens ou d’un atelier, 
complémentaires aux données collectées lors de la phase 1. 

Quel résultat ? Chaque axe fera l’objet d’une fiche d’expérience, récapitulant les apprentissages relevés des 
expériences passées 
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Annexe 3 : Fiche de capitalisation. Les déterminants de 
la singularité et de l’utilité d’ASSAb 
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Annexe 4 : Procédure Sortie d’hospitalisation vers un hébergement d’urgence 
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Annexe 5 : Schéma de diffusion « Procédure sortie d’hospitalisation 
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Annexe 6 : Dossier commun LHSS Marseille 
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Annexe 7 : 
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Annexe 8 : Résultats du recensement 2022 
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